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n° Date nom adresse observation références annexes

PPAA1 07/11/18 ENEDIS

11 rue Félix Esclangon

BP9

38040 GRENOBLE Cedex9

Propose les modifications de rédaction suivantes du règlement 

de PLU :

article 4 sur la desserte par les réseaux = pour toute construction 

ou installation nouvelle sur une propriété privée, les branchements 

au réseau public de distribution doivent être réalisés en souterrain

article  11 sur les aspects extérieurs = les dispositions ne sont pas 

imposées aux postes de distribution électrique

avis ENEDI

PPAA2 21/11/18
Chambre de Commerce et 

d'Industrie Haute-Savoie

5 rue du 27ème BCA

CS 62072

74011 ANNECY Cedex

avis favorable au projet de modification avis CCI

PPAA3 29/01/19
Institut national de l'origine et de 

la qualité (INAO)

INAO Délégation 

Territoriale Centre-Est

37 bvd Henri Dunand 

CS80140

71040 MACON

ne s'oppose pas au projet en considérant que les modifications 

n'ont pas d'incidence sur le AOP et IGP concernés (Vins de 

Savoie, Roussette de Savoie, Emmental de Savoie…)

avis INAO

PPAA4 21/02/19

Syndicat Mixte d'Accueil des 

Gens du Voyage Sédentarisés et 

non Sédentarisés du Chablais 

(SYMAGEV)

110 chemin des Mouilles

ZA La Tuilerie

74550 PERRIGNIER

1/demande la modification des articles A9 et N9 dans la zone 

Agv pour être conforme à la réglementation (et permettre 

effectivement la création de 3 emplacements)

2/relève que le règlement n'évoque pas le 3ème terrain familial 

qui reste à acquérir par le SYMGEV dans le cadre du schéma 

2019

avis SYMAGEV

Sur les documents adressés par les PPA et autres (annexes PPAA et leur déclinaison)
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PPAA5 08/02/19
Direction départementale des 

territoires

15 rue Henry Bordeaux

74998 ANNECY Cedex 9

le courrier porte les remarques suivantes :

1/la modification exonère la commune de la production de 

logements locatifs sociaux dans l'OAP Sainte-Hélène ce qui 

favorise la mixité sociale dans le secteur Collonges Sainte Hélène

2/la modification régularise les jardins familiaux de gens du 

voyage par la création de STECAL Agv et Ngv sous réserves 

d'inscrire des sous-secteurs pour les zones Ngv et de prendre en 

compte les observations du SYMAGEV

3/vérifier la pertinence du règlement relatif à l'interdiction de 

constructions, mais surtout de  réseaux et terrassements à moins 

de 2 m du houppier des arbres remarquables

avis Etat

PPAA6 08/02/19
Direction départementale des 

territoires

16 rue Henry Bordeaux

74998 ANNECY Cedex 9

notification de l'avis favorable de la Commission 

départementale de préservation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers (CDPENAF)

avis DDT


